
www.mutuellesaintmartin.fr



Vos prestations ma Santé mSm M A B C
MEDECINE COURANTE

Consultation, visite généraliste et spécialiste (praticien signataire de 
l’OPTAM/OPTAM-CO 2 )

100% BR 130% BR 150% BR 200% BR

Consultation, visite généraliste et spécialiste (praticien non signataire de 
l’OPTAM/OPTAM-CO 2 )

100% BR 110% BR 130% BR 180% BR

Pharmacie prise en charge par l’AM : 65 % / 30 % 100% BR 100% BR 100% BR 100% BR

Pharmacie prise en charge par l’AM : 15 % - 30% BR 30% BR 30% BR

Actes de laboratoire et analyses médicales 100% BR 100% BR 150% BR 200% BR

Actes de radiologie, d’imagerie ou de techniques médicales (praticien signataire 
de l’OPTAM/OPTAM-CO 2 ) 100% BR 100% BR 120% BR 150% BR

Actes de radiologie, d’imagerie ou de techniques médicales (praticien non signa-
taire de l’OPTAM/OPTAM-CO 2 ) 100% BR 100% BR 100% BR 130% BR

Auxiliaires médicaux (soins infirmiers, kinésithérapie, orthoptie, orthophonie et pédicurie) 100% BR 100% BR 150% BR 200% BR

Appareillage, orthopédie et prothèse (autres que dentaire) 100% BR 100% BR 150% BR 200% BR

Transport pris en charge par l’AM 100% BR 100% BR 100% BR 100% BR

Prothèses auditives 100% BR 200% BR 250% BR 300% BR

HOSPITALISATION médicale et chirurgicale

En établissements conventionnés et non conventionnés 1 100% BR 100% BR 200% BR 300% BR

Honoraires médicaux et chirurgicaux (praticien signataire de l’OPTAM/OPTAM-CO 2 ) 100% BR 100% BR 200% BR 300% BR

Honoraires médicaux et chirurgicaux (praticien non signataire de l’OPTAM/OPTAM-CO 2 ) 100% BR 100% BR 180% BR 200% BR

Frais de chambre particulière (limité à 30 jrs par année civile) (Psychiatrie exclue) - 20 €/jour 30 €/jour 60 €/jour

Frais d’accompagnement enfant de moins de 12 ans - 31 €/jour 31 €/jour 60 €/jour

Forfait hospitalier (illimité) OUI OUI OUI OUI

Forfait sur acte technique de plus de 120 € OUI OUI OUI OUI

DENTAIRE 3
Soins dentaires et radios 100% BR 100% BR 150% BR 200% BR

Prothèses dentaires :

Prothèses fixes et amovibles prises en charge par l’AM 4 100% BR 150% BR 300% BR 400% BR

Prothèses fixes et amovibles non prises en charge par l’AM 4 - - 150% BRR
= 161,25 €

200% BRR
= 215 €

Orthodontie :

Prise en charge par l’AM - Enfant jusqu’à 16 ans (traitement par semestre échu et bilan) 4 100% BR 150% BR 300% BR 400% BR

Non prise en charge par l’AM - Enfant jusqu’à 16 ans (traitement par semestre échu et bilan) 4 - - 150% BRR 200% BRR

Implant dentaire (2 implants par an et par bénéficiaire) - 100 €/implant 150 €/implant 300 €/implant

Limitation à un équipement par période de 2 ans, sauf pour les enfants de moins de 18 ans ou en cas de renouvellement de l’équipement justifié par une évolution de la vue 5
OPTIQUE (prise en charge de la monture plafonnée à 150 € dans l’équipement)

1 - Equipement à verres simples 100% BR 60 % BR + 160 € 60 % BR + 200 € 60 % BR + 350 €

2 - Equipement 1 verre simple et 1 verre complexe 100% BR 60 % BR + 190 € 60 % BR + 230 € 60 % BR + 400 €

3 - Equipement à verres complexes 100% BR 60 % BR + 220 € 60 % BR + 280 € 60 % BR + 450 €

4 - Equipement 1 verre simple et 1 verre très complexe 100% BR 60 % BR + 190 € 60 % BR + 230 € 60 % BR + 400 €

5 -Equipement 1 verre complexe et 1 verre très complexe 100% BR 60 % BR + 220 € 60 % BR + 280 € 60 % BR + 450 €

6 - Equipement à verres très complexes 100% BR 60 % BR + 220 € 60 % BR + 280 € 60 % BR + 450 €

Lentilles acceptées par l'AM (BRSS : 39,48 €) 100% BR 250% BR 600% BR 800% BR

Lentilles refusées par l'AM (forfait par an et par bénéficiaire sauf lentilles colorées) - - 92 € 153 €

Chirurgie correctrice de la myopie (par œil, par an et par bénéficiaire) - - 150 € 200 €

- Remboursements : RO + msm -

1   Base de Remboursement : dans le cas du secteur non conventionné, le remboursement est calculé sur une base reconstituée identique à celle du secteur conventionné
2   OPTAM = Option Pratique Tarifaire Maîtrisée (anciennement CAS = Contrat d’Accès aux soins) /OPTAM CO = OPTAM pour les spécialistes en chirurgie ou en gynécologie-obstétrique. 

Dispositifs mis en place par l’Assurance Maladie pour limiter les dépassements d’honoraires. Pour savoir si votre médecin est signataire, vous pouvez consulter directement le site annuairesante.ameli.fr
3   Prothèses et orthodontie non remboursées : calculées sur la base des nouvelles dispositions de la CCAM dentaire de juin 2014
4   Plafond par an et par bénéficiaire de 915 € en option B et de 1 120 € en option C pour les prothèses et l’orthodontie prises en charge par l’AM. Sur les prothèses et l’orthodontie non prises en charge par 

l’AM de 382 € en option B et de 534 € en option C. Si le plafond est atteint, le remboursement sera calculé sur la base d’un remboursement porté à 100 % (y compris RO) pour le dentaire
5  L’option M n’est pas concernée par la limitation d’un équipement optique par période de 2 ans

Contrat individuel



FORFAITS SPECIAUX

Allocation naissance par enfant (chambre particulière, téléphone, repas d’accom-
pagnant). Remboursement sur facture. - 200 € 250 € 350 €

Cure thermale

Frais d’hydrothérapie - 100% BR 100% BR 100% BR

Actes médicaux - 100% BR 100% BR 100% BR

Hébergement et transport - 100% BR + 60 € 100% BR + 110 € 100% BR + 160 €

Autres prestations médicales et paramédicales : ostéopathe, pédicure-po-
dologue, diététicien (bilan), psychomotricien (praticiens inscrits auprès d'une 
association professionnelle reconnue) 4 séances maximales par an dans la limite 
d'un forfait global annuel

- - - 100 €/an

PREVENTION

Deux actes de prévention pris en charge dans le cadre de la loi du 13 Août 2004 OUI OUI OUI OUI

ASSISTANCE SANTE 

Inter Mutuelles Assistance : 0 805 692 136 OUI OUI OUI OUI

Prothèses non prises en charge par l’AM (hors implantologie)

Pose d'une coiffe de recouvrement d'une racine dentaire [Coping] (HBLD015)

Rescellement et/ou recollage de couronnes ou d'un ou deux ancrages d'une prothèse dentaire fixée (HBMD016)

Pose d’une prothèse dentaire plurale transitoire (HBLD034)

Pose de mainteneur d'espace interdentaire (HBLD002, HBLD006)

Pose d'une couronne dentaire transitoire (HBLD037)

Pose d'une facette céramique ou en équivalents minéraux sur une dent d’un secteur incisivocanin (HBMD048)

Pose d'un attachement coronoradiculaire sur une dent (HBLD008)

Réfection de la base d'une prothèse dentaire amovible complète (HBMD004)

Réfection des bords et/ou de l'intrados d'une prothèse dentaire amovible partielle (HBMD007)

Réparation de l'artifice cosmétique d'une dent prothétique par technique directe / indirecte (HBMD076, HBMD079)

EXEMPLES DE REMbOURSEMENTS

Frais médicaux courants
Consultation d’un médecin spécialiste pratiquant des honoraires libres

15,10 e*

Régime Obligatoire 
Montant remboursé

6,90 e
13,80 e

 18,40 e
 29,90 e

22,00 e
28,90 e
33,50 e     

45,00 e     

TOTAL
RO + MSMRemboursements MSM

M
A

B
C

* Franchise médicale ( 1 € déduit du montant RO) appliquée sur la consultation par la Sécurité 
Sociale n’est pas prise en charge par les régimes complémentaires

Dentaire - Remboursement d’une prothèse dentaire. 
Exemple pour une couronne dentaire 

75,25 e

Régime Obligatoire 
Montant remboursé

32,25 e
86,00 e

 247,25 e
 354,75 e

107,50 e
161,25 e
322,50 e     

430,00 e     

TOTAL
RO + MSMRemboursements MSM

M
A

B
C

Optique -  Remboursement d’une paire de lunettes adulte.
Exemple avec un équipement à verres complexes (monture + verres progressifs)

Monture + Verres
10,49 e

Régime Obligatoire 
Montant remboursé

6,93 e
220,00 e

 280,00 e
 450,00 e

17,42 e
230,49 e
290,49 e     

460,49 e     

TOTAL
RO + MSMRemboursements MSM

M
A

B
C

Lexique : 

Pour plus de détails sur les notions de TM, BR et BRR, renseignez-vous sur www.ameli.fr
AM : Assurance Maladie   BR : Base de remboursement   BRR : Base de remboursement reconstituée   TM : Ticket modérateur

Les taux indiqués sont exprimés en pourcentage de la base de remboursement des Régimes Obligatoires de Sécurité sociale et ne peuvent en aucun cas dépasser les frais réellement 
engagés. Les forfaits ne peuvent pas dépasser les frais réellement engagés. Les remboursements sont exprimés en incluant les prestations délivrées par le R.O. Les contrats proposés 
respectent la règlementation relative aux contrats responsables.



Mutuelle Saint-Martin
Régie par le code de la Mutualité - SIREN n°775 688 708

Siège Social :
3 rue Duguay-Trouin - 75280 Paris Cedex 06
Tél. 01 42 22 07 77
www.mutuellesaintmartin.fr
Document non contractuel - Gammes 2019

Cotisations 2019* par tranche d’âges M A B C
18 - 24 ans 15,14 € 20,18 € 27,80 € 55,70 €

25 - 34 ans 20,56 € 31,57 € 41,10 € 61,40 €

35 - 45 ans 23,79 € 38,04 € 47,50 € 72,90 €

46 - 55 ans 33,54 € 47,71 € 58,20 € 85,40 €

56 - 65 ans 43,34 € 57,49 € 76,00 € 109,30 €

66 ans et plus 54,09 € 80,47 € 92,60 € 122,90 €

Enfant 1 14,07 € 16,20 € 27,20 € 42,40 €

 1  Gratuit dès le 3ème enfant rattaché au foyer fiscal 
Pour toutes naissances à compter du 1er janvier 2019, les deux premiers mois de cotisation vous sont offerts.
*Cotisation mensuelle par personne. L’ensemble des informations sont communiquées sur la base de la réglementation connue au 1er octobre 2018. Les tarifs 2019 incluent l’en-
semble des taxes et chargements ainsi qu’une cotisation de 1,5% sur la base HT pour le compte de la Mutuelle Saint-Martin Action Sociale.
Pour le régime Local Alsace Moselle, les tarifs sont minorés de 30%.

HENNER : Centre de gestion Mutuelle Saint-Martin
Immeuble Le Parvis – Bat. A - 6 rue Henri Moissan
CS 10043 - 51726 REIMS Cedex
Téléphone : 03 26 79 21 06 - Fax : 03 10 00 13 81
E.Mail : gestion@mutuellesaintmartin.fr

Service Relation Clientèle MSM
Tél :  01 42 22 87 17 - 01 42 22 91 28
E.Mail : servicerelationMSM@unionsaintmartin.fr

Les services MaSantémSm :

Contrat individuel

Portail web
( espace adhérent )

Vous pouvez à tout moment :

» Consulter vos remboursements en ligne,

» Demander une prise en charge,

» Recevoir vos décomptes par mail,

» Savoir si un professionnel de santé près de chez vous 
applique le tiers payant.

Mutuelle Saint-Martin
Action Sociale

Un fonds de secours pour les plus démunis.
Une aide pour faire face à des restes à charge onéreux ou 
des frais exceptionnels découlant 
de situations spécifiques comme le 
handicap.

Fiche et formulaire 
sur notre site web 
www.mutuellesaintmartin.fr

Garantie 
Assistance Santé

Nous vous offrons 
une assistance permanente :

» Aide ménagère, portage de médicaments, 
conseils et infos pratiques ...

Inter Mutuelles Assistance :
0 805 692 136


